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(54) DISPOSITIF DE STOCKAGE DE LIQUIDE ET VÉHICULE FERROVIAIRE COMPORTANT UN 
TEL DISPOSITIF

(57) Un dispositif de stockage de liquide (10) com-
portant un réservoir (2), une canalisation d’entrée (23)
reliée audit réservoir (2), des moyens de dépression (5)
configurés pour diminuer la pression d’air (P2) dans ledit
réservoir (2) afin d’aspirer du liquide via la canalisation
d’entrée (23), une vanne de vidange (4) reliée audit ré-
servoir (2) par une canalisation de vidange (24), une van-

ne d’équilibrage de pression d’air (6) reliée audit réservoir
(2) par une canalisation d’équilibrage (26), la canalisation
de vidange (24) et la canalisation d’équilibrage (26) étant
reliées par une canalisation de jonction (8) pour permet-
tre l’équilibrage de la pression d’air (P4) dans la canali-
sation de vidange (24).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL ET ART ANTE-
RIEUR

[0001] La présente invention concerne le domaine des
réservoirs de liquide devant être vidangés, en particulier,
un réservoir d’eau usée d’un véhicule ferroviaire.
[0002] De manière connue, un véhicule ferroviaire
pour le transport de passagers comporte des toilettes qui
sont reliées, d’une part, à un réservoir d’eau neuve et,
d’autre part, à un réservoir d’eau usée. Au fur et à mesure
de l’utilisation des toilettes par les passagers du véhicule
ferroviaire, le réservoir d’eau usée se remplit. Une fois
le véhicule ferroviaire arrivé à sa destination finale, le
réservoir doit être vidangé.
[0003] En référence à la figure 1, il est représenté de
manière schématique un dispositif de stockage d’eau
usée 1 d’un véhicule ferroviaire, en particulier, pour les
transports régionaux. Le dispositif de stockage 1 com-
porte un réservoir 2 qui est relié aux toilettes 3 par une
canalisation d’entrée 23 et une vanne de vidange 4 qui
est reliée au réservoir 2 par une canalisation de vidange
24. Lors de la vidange du réservoir 2, l’eau usée E doit
être acheminée dans un récipient de stockage d’eau
usée (non représenté) qui est connecté de manière flui-
dique à la vanne de vidange 4.
[0004] En pratique, le réservoir 2 est placé à une alti-
tude plus élevée que celle des toilettes 3. Aussi, pour
permettre à l’eau usée E des toilettes 3 de pénétrer dans
le réservoir 2 via la canalisation d’entrée 23, le dispositif
de stockage 1 comporte des moyens de dépression 5
configurés pour diminuer la pression d’air P2 dans le ré-
servoir 2 afin d’aspirer l’eau usée E des toilettes 3 via la
canalisation d’entrée 23. Les moyens de dépression 5
se présentent, par exemple, sous la forme d’un organe
de tirage d’air connu de l’homme du métier qui est relié
à la partie supérieure du réservoir 2 par une canalisation
de dépression 25.
[0005] Pour permettre la vidange du réservoir 2, il est
nécessaire de prévoir une vanne d’équilibrage de pres-
sion d’air 6 reliée audit réservoir 2 par une canalisation
d’équilibrage 26. Cette vanne d’équilibrage 6 permet de
relier le réservoir 2 à l’extérieur de manière à équilibrer
la pression d’air P2 du réservoir 2 avec la pression at-
mosphérique Pext. Ainsi, il n’existe pas de risque que le
réservoir 2 aspire l’eau usée du récipient de stockage
lors d’une vidange. Comme illustré à la figure 2, le dis-
positif de stockage 1 comporte une manette de comman-
de M configurée pour ouvrir simultanément la vanne de
vidange 4 et la vanne d’équilibrage 6.
[0006] En pratique, au fur et à mesure de l’utilisation
des toilettes 3 par les passagers du véhicule ferroviaire
de transport, le réservoir 2 se remplit et son niveau aug-
mente, ce qui augmente la pression d’air P2 à l’intérieur
du réservoir 2. Si la pression d’air P4 à l’intérieur de la
canalisation de vidange 24 est plus faible que la pression
d’air P2 à l’intérieur du réservoir 2, de l’eau usée est as-

pirée par la canalisation de vidange 24 et vient en contact
avec la vanne de vidange 4. Autrement dit, la canalisation
de vidange 24 comporte un volume d’eau usée EP qui
est piégé à proximité de la vanne de vidange 4 comme
illustré à la figure 1.
[0007] La présence d’un tel volume d’eau usée EP n’est
pas acceptable étant donné que lors d’opérations de
maintenance, les opérateurs doivent ouvrir la vanne de
vidange 4 sans pour autant réaliser une opération de
vidange. Dans ce cas, le volume d’eau usée EP peut
éclabousser les opérateurs qui sont alors salis.
[0008] Par ailleurs, le réservoir 2 est généralement pla-
cé à l’intérieur du véhicule ferroviaire et est donc protégé
contre les conditions extérieures. A l’inverse, la vanne
de vidange 4 est accessible depuis l’extérieur du véhicule
ferroviaire et est sensible aux conditions extérieures.
Aussi, le volume d’eau usée EP qui est piégé à proximité
de la vanne de vidange 4 peut geler, ce qui peut entraîner
une impossibilité de vidanger le réservoir ou un endom-
magement de la canalisation de vidange 24 et/ou de la
vanne de vidange 4.
[0009] Un des objectifs de la présente invention est de
proposer un dispositif de stockage de liquide dont la fia-
bilité est améliorée.

PRESENTATION GENERALE DE L’INVENTION

[0010] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
stockage de liquide comportant un réservoir, une cana-
lisation d’entrée reliée audit réservoir, des moyens de
dépression configurés pour diminuer la pression d’air
dans ledit réservoir afin d’aspirer du liquide via la cana-
lisation d’entrée, une vanne de vidange reliée audit ré-
servoir par une canalisation de vidange, une vanne
d’équilibrage de pression d’air reliée audit réservoir par
une canalisation d’équilibrage.
[0011] L’invention est remarquable en ce que la cana-
lisation de vidange et la canalisation d’équilibrage sont
reliées par une canalisation de jonction pour permettre
l’équilibrage de la pression d’air dans la canalisation de
vidange.
[0012] Ainsi, du fait de l’équilibre des pressions d’air
entre le réservoir et la canalisation de vidange, il n’existe
plus de risque que du liquide soit aspiré dans la canali-
sation de vidange lors du remplissage du réservoir. Cela
permet avantageusement de protéger la vanne de vidan-
ge et la canalisation de vidange contre tout endomma-
gement lié au gel. En outre, les opérateurs ne sont pas
susceptibles d’être salis par le liquide lors d’une ouver-
ture de la vanne de vidange.
[0013] De manière préférée, le dispositif de stockage
de liquide comporte des moyens de commande adaptés
pour, dans une configuration d’utilisation, connecter flui-
diquement la canalisation d’équilibrage et la canalisation
de jonction et déconnecter fluidiquement la canalisation
d’équilibrage et la vanne d’équilibrage.
[0014] Les moyens de commande permettent avanta-
geusement d’équilibrer la pression d’air entre le réservoir
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et la canalisation de vidange tout en maintenant une dé-
pression étant donné que la vanne d’équilibrage est fer-
mée.
[0015] De manière préférée, le dispositif de stockage
de liquide comporte des moyens de commande adaptés
pour, dans une configuration de vidange, connecter flui-
diquement la canalisation d’équilibrage et la vanne
d’équilibrage et déconnecter fluidiquement la canalisa-
tion d’équilibrage et la canalisation de jonction.
[0016] Les moyens de commande permettent avanta-
geusement d’éviter toute perte de rendement lors de la
vidange étant donné que la canalisation d’équilibrage et
la canalisation de jonction sont déconnectées.
[0017] Selon un aspect préféré, les moyens de com-
mande se présentent sous la forme d’une vanne trois
voies de manière à permettre de passer d’une première
configuration à une deuxième configuration de manière
rapide et pratique.
[0018] De préférence, les moyens de commande sont
placés à l’interface entre la canalisation d’équilibrage et
la canalisation de jonction. De préférence encore, les
moyens de commande sont intégrés à la vanne d’équi-
librage afin de limiter l’encombrement et permettre de
transformer de manière pratique les dispositifs existants
en remplaçant principalement la vanne d’équilibrage.
[0019] De manière préférée, le dispositif de stockage
de liquide comporte des moyens d’actionnement confi-
gurés, d’une part, pour fermer la vanne de vidange lors-
que les moyens de commande sont configurés selon la
configuration d’utilisation et, d’autre part, pour ouvrir la
vanne de vidange lorsque les moyens de commande
sont configurés selon la configuration de vidange. Ainsi,
les moyens d’actionnement permettent de synchroniser
l’ouverture/fermeture de la vanne de vidange par rapport
à la configuration des moyens de commande. Cela est
particulièrement avantageux étant donné que les opéra-
teurs n’ont qu’à agir que sur les moyens d’actionnement
pour modifier l’ouverture/la fermeture d’une pluralité de
canalisations et de vannes. L’utilisation est ainsi grande-
ment simplifiée.
[0020] Selon un aspect préféré, les moyens d’action-
nement se présentent sous la forme d’une manette qui
peut être aisément manipulée par un opérateur en l’ab-
sence d’outils spécifiques.
[0021] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comportant un dispositif tel que présenté pré-
cédemment et des toilettes reliées à la canalisation d’en-
trée dudit dispositif. Le dispositif de stockage peut ainsi
stocker de manière temporaire les eaux usées issues
desdites toilettes.
[0022] De préférence, le réservoir est positionné à l’in-
térieur dudit véhicule tandis que la vanne de vidange est
positionnée à l’extérieur dudit véhicule. Ainsi, la vanne
de vidange est directement accessible pour un opérateur
afin de connecter un récipient de stockage, le réservoir
étant protégé contre les intempéries extérieures.
[0023] L’invention concerne également un procédé de
vidange d’un dispositif de stockage de liquide tel que

présenté précédemment. A l’état initial, la vanne de vi-
dange est fermée, la canalisation d’équilibrage et la ca-
nalisation de jonction sont connectées fluidiquement et
la canalisation d’équilibrage et la vanne d’équilibrage
sont déconnectées fluidiquement. Le procédé
comporte :

- une étape d’ouverture de la vanne de vidange,
- une étape de connexion fluidique de la canalisation

d’équilibrage et de la vanne d’équilibrage, et
- une étape de déconnexion fluidique de la canalisa-

tion d’équilibrage et de la canalisation de jonction.

[0024] Grâce au procédé de vidange, l’opérateur peut
vidanger de manière rapide un réservoir en dépression
sans risque d’être sali lors de l’ouverture de la vanne de
vidange.
[0025] De manière préférée, l’étape d’ouverture, l’éta-
pe de connexion fluidique et l’étape de déconnexion flui-
dique sont réalisées simultanément. Ainsi, un opérateur
peut vidanger le réservoir de manière rapide et pratique.

PRESENTATION DES FIGURES

[0026] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et se référant aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
dispositif de stockage de liquide selon l’art antérieur ;

- la figure 2 est une représentation schématique des
vannes selon l’art antérieur ;

- la figure 3 est une représentation schématique du
dispositif de stockage de liquide selon l’invention ;

- la figure 4 est une représentation schématique des
vannes selon une forme de réalisation de
l’invention ;

- la figure 5 est une représentation schématique de la
circulation des eaux usées dans les vannes en po-
sition d’utilisation ;

- la figure 6 est une représentation schématique d’une
vanne trois voies en position d’utilisation ;

- la figure 7 est une représentation schématique de la
circulation des eaux usées dans les vannes en po-
sition de vidange ; et

- la figure 8 est une représentation schématique d’une
vanne trois voies en position de vidange.

[0027] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en oeuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux dé-
finir l’invention le cas échéant.

DESCRIPTION D’UN OU PLUSIEURS MODES DE 
REALISATION ET DE MISE EN OEUVRE

[0028] Un dispositif 10 de stockage de liquide selon
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l’invention va être présenté pour une application à un
véhicule ferroviaire de transport de voyageurs compor-
tant des toilettes. Néanmoins, l’invention s’applique de
manière générale dans tout domaine nécessitant un
stockage temporaire de liquide, en particulier, le trans-
port routier, maritime ou aérien. L’invention est ici pré-
sentée pour le stockage d’eau usée mais il va de soi que
d’autres liquides pourraient être stockés.
[0029] En référence à la figure 3, il est représenté un
véhicule comportant des toilettes 3 reliées à un dispositif
10 de stockage d’eau usée selon une forme de réalisation
de l’invention. Les toilettes 3 comportent une cuvette qui
peut être vidée par une vanne, en particulier, une chasse
d’eau. Le dispositif 10 de stockage d’eau usée comporte
un réservoir 2, par exemple, une cuve dont la contenance
est de plusieurs centaines de litres. De préférence, le
réservoir 2 est positionné dans le véhicule ferroviaire et
est protégé des intempéries, en particulier, du gel.
[0030] Le dispositif 10 de stockage d’eau usée com-
porte également une canalisation d’entrée 23 reliant les
toilettes 3 audit réservoir 2, en particulier, à sa partie
supérieure comme illustré à la figure 3. En outre, le dis-
positif 10 de stockage d’eau usée comporte des moyens
de dépression 5 configurés pour diminuer la pression
d’air P2 dans ledit réservoir 2 afin de permettre l’aspira-
tion du liquide via la canalisation d’entrée 23. Les moyens
de dépression 5 se présentent de préférence sous la
forme d’un dispositif de tirage d’air automatique connu
de l’homme du métier. Une dépression de l’ordre de -
0,4 bar (-400 hPa) est par exemple créée dans le réser-
voir 2. Dans cet exemple, une canalisation de dépression
25 est reliée aux moyens de dépression 5 et débouche
dans la partie supérieure du réservoir 2.
[0031] Toujours en référence à la figure 3, le dispositif
10 de stockage d’eau usée comporte une vanne de vi-
dange 4 reliée audit réservoir 2 par une canalisation de
vidange 24 et une vanne 6 d’équilibrage de pression d’air
reliée audit réservoir 2 par une canalisation d’équilibrage
26. La canalisation de vidange 24 est configurée pour
plonger dans le réservoir 2 de manière à être immergée
lorsque le réservoir 2 est faiblement rempli. Au contraire,
la canalisation d’équilibrage 26 débouche dans la partie
supérieure du réservoir 2 comme illustré à la figure 3. La
vanne de vidange 4 est adaptée pour être reliée à un
récipient de stockage d’une installation fixe ou mobile,
par exemple, une citerne de rétention. La vanne d’équi-
librage 6 est adaptée pour mettre le réservoir 2 à la pres-
sion atmosphérique extérieure Pext. Autrement dit, lors-
que la vanne d’équilibrage 6 est ouverte, la pression d’air
P2 du réservoir 2 est égale à la pression extérieure Pext.
Le principe d’utilisation de telles vannes 4, 6 est connu
de l’homme du métier. Dans cet exemple, la vanne de
vidange 4 comporte un clapet d’ouverture.
[0032] Selon l’invention, en référence à la figure 3, la
canalisation de vidange 24 et la canalisation d’équilibra-
ge 26 sont reliées par une canalisation de jonction 8 pour
permettre d’équilibrer la pression d’air P4 dans la cana-
lisation de vidange 24. En mettant en communication le

volume d’air de la canalisation de vidange 24 avec le
volume d’air du réservoir 2, les pressions P2, P4 s’équi-
librent, ce qui empêche toute aspiration.
[0033] Dans cet exemple, le dispositif 10 de stockage
d’eau usée comporte également des moyens de com-
mande 7 configurés pour, dans une configuration d’utili-
sation, connecter fluidiquement la canalisation d’équili-
brage 26 et la canalisation de jonction 8 et déconnecter
fluidiquement la canalisation d’équilibrage 26 et la vanne
d’équilibrage 6 comme illustré aux figures 5 et 6. La con-
figuration d’utilisation permet d’égaliser la pression d’air
P2 du réservoir 2 avec la pression d’air P4 de la canali-
sation de vidange 24. Comme les pressions P2, P4 sont
équilibrées, il n’existe plus de risque que de l’eau usée
soit aspirée par la canalisation de vidange 24 en l’absen-
ce de vidange.
[0034] Les moyens de commande 7 sont également
configurés pour, dans une configuration de vidange, con-
necter fluidiquement la canalisation d’équilibrage 26 et
la vanne d’équilibrage 6 et déconnecter fluidiquement la
canalisation d’équilibrage 26 et la canalisation de jonc-
tion 8 comme illustré aux figures 7 et 6. La configuration
de vidange permet d’égaliser la pression d’air P2 du ré-
servoir 2 avec la pression d’air Pext de l’extérieur. Ainsi,
l’eau usée peut être vidangée du réservoir 2 de manière
pratique et rapide. En outre, comme la canalisation
d’équilibrage 26 est déconnectée fluidiquement, le ren-
dement lors de la vidange est élevé.
[0035] De préférence, les moyens de commande 7
sont positionnés à l’interface entre la canalisation d’équi-
librage 26 et la canalisation de jonction 8. De manière
préférée, les moyens de commande 7 sont intégrés à la
vanne d’équilibrage 6 afin de disposer d’un dispositif
compact. Comme illustré aux figures 6 et 8, les moyens
de commande 7 se présentent de manière préférée sous
la forme d’une vanne trois voies mais il va de soi que
d’autres types de moyens de commande 7 pourraient
convenir, par exemple, un ensemble de vannes simples
mais celles-ci présentent un encombrement augmenté
et sont plus contraignantes à utiliser.
[0036] De manière préférée, en référence aux figures
5 et 7, le dispositif 10 de stockage d’eau usée comporte
des moyens d’actionnement 9 configurés, d’une part,
pour fermer la vanne de vidange 4 lorsque les moyens
de commande 7 sont configurés selon la configuration
d’utilisation et, d’autre part, pour ouvrir la vanne de vi-
dange 4 lorsque les moyens de commande 7 sont con-
figurés selon la configuration de vidange. Dans cet exem-
ple, les moyens d’actionnement 9 se présentent sous la
forme d’une manette adaptée pour agir de manière si-
multanée sur les moyens de commande 7 (vanne trois
voies) et sur l’ouverture de la vanne de vidange 4 (clapet
d’ouverture). De tels moyens d’actionnement 9 permet-
tent de centraliser l’ensemble des opérations de con-
nexion/déconnexion/fermeture/ouverture, ce qui facilite
le travail quotidien des opérateurs.
[0037] De manière avantageuse, il est possible de
transformer un dispositif de stockage selon l’art antérieur
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en un dispositif de stockage selon l’invention de manière
pratique et peu coûteuse. En effet, il suffit de remplacer
le module de vannes par un nouveau module de vannes
comportant une canalisation de jonction 8 et une vanne
trois voies.
[0038] Un exemple de mise en oeuvre de l’invention
va être dorénavant présenté.
[0039] Lorsque le véhicule ferroviaire est en service,
la manette 9 est en configuration d’utilisation comme pré-
senté précédemment. La vanne de vidange 4 est fermée,
la canalisation d’équilibrage 26 et la canalisation de jonc-
tion 8 sont connectées fluidiquement tandis que la cana-
lisation d’équilibrage 26 et la vanne d’équilibrage 6 sont
déconnectées fluidiquement. Ainsi, comme la pression
d’air P2 du réservoir 2 est égale à celle de la pression
d’air P4 de la canalisation de vidange 24, il n’existe pas
de risque que de l’eau usée soit aspirée dans la canali-
sation de vidange 24 lorsque le réservoir 2 se remplit.
Autrement dit, les inconvénients de l’art antérieur sont
supprimés.
[0040] Pour vidanger l’eau usée du réservoir, il suffit à
l’opérateur d’actionner la manette 9 afin d’ouvrir la vanne
de vidange 4, de connecter fluidiquement la canalisation
d’équilibrage 26 et la vanne d’équilibrage 6 et de décon-
necter fluidiquement la canalisation d’équilibrage 26 et
la canalisation de jonction 8. Autrement dit, la manette 9
est en configuration de vidange comme présenté précé-
demment.
[0041] Lors de la rotation de la manette 9, la vanne
trois voies 7 est actionnée simultanément au clapet
d’ouverture de la vanne de vidange 4. Ainsi, la pression
d’air P2 du réservoir 2 s’équilibre à la pression extérieure
Pext pour permettre à l’eau usée d’être aspirée dans un
récipient de stockage via la vanne de vidange 4. Comme
la canalisation d’équilibrage 26 et la canalisation de jonc-
tion 8 sont déconnectées, il n’y a pas de perte de rende-
ment lors de la vidange.
[0042] L’étape d’ouverture, l’étape de connexion flui-
dique et l’étape de déconnexion fluidique sont réalisées
simultanément de manière à limiter le nombre de mani-
pulations par l’opérateur, tout en permettant une vidange
rapide. Une fois la vidange terminée, la manette 9 est
refermée et une dépression est de nouveau créée dans
le réservoir 2.
[0043] Grâce à l’invention, toute présence d’eau usée
dans la canalisation de vidange 24 est évitée. Aussi, le
dispositif de stockage 10 n’est pas susceptible de s’en-
dommager en cas de gel ou de salir un opérateur.

Revendications

1. Dispositif de stockage de liquide (10) comportant un
réservoir (2), une canalisation d’entrée (23) reliée
audit réservoir (2), des moyens de dépression (5)
configurés pour diminuer la pression d’air (P2) dans
ledit réservoir (2) afin d’aspirer du liquide via la ca-
nalisation d’entrée (23), une vanne de vidange (4)

reliée audit réservoir (2) par une canalisation de vi-
dange (24), une vanne d’équilibrage de pression
d’air (6) reliée audit réservoir (2) par une canalisation
d’équilibrage (26), dispositif caractérisé par le fait
que la canalisation de vidange (24) et la canalisation
d’équilibrage (26) sont reliées par une canalisation
de jonction (8) pour permettre l’équilibrage de la
pression d’air (P4) dans la canalisation de vidange
(24).

2. Dispositif selon la revendication 1, comportant des
moyens de commande (7) adaptés pour, dans une
configuration d’utilisation, connecter fluidiquement
la canalisation d’équilibrage (26) et la canalisation
de jonction (8) et déconnecter fluidiquement la ca-
nalisation d’équilibrage (26) et la vanne d’équilibrage
(6).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, com-
portant des moyens de commande (7) adaptés pour,
dans une configuration de vidange, connecter fluidi-
quement la canalisation d’équilibrage (26) et la van-
ne d’équilibrage (6) et déconnecter fluidiquement la
canalisation d’équilibrage (26) et la canalisation de
jonction (8).

4. Dispositif selon l’une des revendications 2 et 3, dans
lequel les moyens de commande (7) se présentent
sous la forme d’une vanne trois voies.

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, dans
lequel les moyens de commande (7) sont intégrés à
la vanne d’équilibrage (6).

6. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 5, com-
prenant des moyens d’actionnement (9) configurés,
d’une part, pour fermer la vanne de vidange (4) lors-
que les moyens de commande (7) sont configurés
selon la configuration d’utilisation et, d’autre part,
pour ouvrir la vanne de vidange (4) lorsque les
moyens de commande (7) sont configurés selon la
configuration de vidange.

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel les
moyens d’actionnement (9) se présentent sous la
forme d’une manette.

8. Véhicule ferroviaire comportant un dispositif selon
l’une des revendications 1 à 7 et des toilettes (3)
reliées à la canalisation d’entrée (23) dudit dispositif
(10).

9. Véhicule ferroviaire selon la revendication précé-
dente, dans lequel le réservoir (2) est positionné à
l’intérieur dudit véhicule tandis que la vanne de vi-
dange (6) est positionnée à l’extérieur dudit véhicule.

10. Procédé de vidange d’un dispositif de stockage de
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liquide (10) selon l’une des revendications 1 à 7,
comportant, lorsque la vanne de vidange (4) est fer-
mée, que la canalisation d’équilibrage (26) et la ca-
nalisation de jonction (8) sont connectées fluidique-
ment et que la canalisation d’équilibrage (26) et la
vanne d’équilibrage (6) sont déconnectées fluidique-
ment, une étape d’ouverture de la vanne de vidange
(4), une étape de connexion fluidique de la canali-
sation d’équilibrage (26) et de la vanne d’équilibrage
(6), et une étape de déconnexion fluidique de la ca-
nalisation d’équilibrage (26) et de la canalisation de
jonction (8).
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